
CA - Certificat d'aptitude aux
fonctions de directeur
d'établissement ou de service
d'intervention sociale (CAFDES)

Prérequis
Être en fonction de directeur
d’établissement ou de service dans le
champ de l’action sociale, médico-sociale
ou sanitaire. 
Et justifier d’un diplôme, certificat ou titre
inscrit au répertoire national des
certifications professionnelles classé au
moins au niveau 6 du cadre national des
certifications 
Ou justifier d’un diplôme délivré par l’Etat
mentionné au code de l’action sociale et
des familles ou au code de la santé
publique et inscrit au niveau 5 du cadre
national des certifications 
Et avoir réussi l’épreuve de sélection de
l’école

Inscription et rentrée
Période de pré-rentrée : Juin
Rentrée: Septembre
Consulter nos écoles partenaires pour obtenir
les dates précises de rentrée et les conditions
d'admission

Objectifs
Travailler le passage entre la fonction professionnelle d’origine et la fonction d’encadrement et
acquérir une posture de cadre à l’interface de la direction et des intervenants directs auprès des
personnes accompagnées 
Dynamiser les connaissances et les enrichir pour créer une expertise professionnelle par
l’acquisition de nouveaux modèles d’intelligibilité et de raisonnements sur la pratique d’intervention
sociale et médico-sociale 
Traiter les problématiques du management de service en lien avec le projet stratégique des
établissements et services dans un environnement complexe 
Développer l’éthique nécessaire (sens et valeurs de l’action) à la conduite de projets de qualité
auprès et avec les personnes accompagnées 
Développer les capacités de chacun à assumer ses responsabilités liées à l’exercice d’une fonction
d’encadrement

Tarif

Durée de la formation en
apprentissage

30 mois
700h d’enseignements théoriques
510 d’enseignements pratiques

Code RNCP : 36838
Certificateurs : 
Ministère de la santé et de la prévention
Ministère chargé de la solidarité
Date d’échéance : 31-08-2027

Niveau 7

Le coût de la formation est pris en charge par l’entreprise d’accueil et/ou par l’organisme financeur
(OPCO, CNFPT, …) sous condition de signature du contrat dans les 3 mois avant ou après la date de
rentrée



CA - Certificat d'aptitude aux
fonctions de directeur
d'établissement ou de service
d'intervention sociale (CAFDES)

Validation
Chaque bloc de compétences
est certifié par deux types
d’épreuves 

une épreuve ponctuelle en
cours de formation organisée 
une épreuve de certification
telle que définie dans le
référentiel de certification.

L'acquisition des compétences
est évaluée par des épreuves
écrites, orales, la rédaction et la
soutenance d'un mémoire de
pratique professionnelle.

Intervenants
Formateurs permanents,
intervenants extérieurs,

experts dans les différents
domaines de la formation

Modalités pédagogiques
L’acquisition des compétences et
des connaissances se fait au travers
de cours magistraux, de travaux
dirigés, de TP, de travaux de groupe
et de mises en situation
professionnelle. L’apprenti(e) se voit
confier la réalisation d’une mission
par l’établissement. Son bon
déroulement est suivi conjointement
par un maître d’apprentissage
(entreprise) et par un tuteur
pédagogique (institut de formation
partenaire) 

Institut de formation partenaire

ARIF
Montrouge (92)

01.82.73.20.73

Contenu de la formation
Blocs de compétences

Participer à l’élaboration de projets stratégiques en lien avec la mise en œuvre des politiques
publiques
Définir et piloter le projet d’établissement
Manager et gérer les ressources humaines de l’établissement
Gérer les volets économiques, financiers et logistiques de l’établissement

JE M’INSCRIS
ICI

Jérôme BONTEMPS
01.75.61.84.00

jerome.bontemps@adaforss.fr


